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Le contexte réglementaire

Ministère de l'Écologie, du Développement durable, et de l’Energie

► Textes européens fondateurs en matière d’eau

remplacée par la
directive « IED »
2010/75/EU

- 91/271/CEE « ERU »...
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Le droit national de l’eau : principales étapes

1976 : Étude d’impact

1984 : Loi pêche

1992 : l’eau, patrimoine commun

Objectif : préserver les écosystèmes aquatiques et ZH, protéger et restaurer la qualité

des eaux, mettre en valeur et développer la ressource

Outils :

- planification décentralisée : SDAGE et SAGE

-- renforcement de la police de l’eau et régime d‘A/D des IOTA

1964 :
 Pour les 6 bassins hydrographiques : création des agences de l’eau & Comités de Bassin

 Application du principe de taxation des atteintes à la ressource (prélèvements, rejets)

 Aides au financement des travaux sur la ressource

2003 : loi risque

2006 : Loi sur l’eau et les milieux aquatiques

 Atteindre les objectifs de la directive cadre européenne sur l’eau d’octobre

2000, en particulier le bon état des eaux d’ici 2015

 Améliorer les conditions d’accès à l’eau pour tous et transparence du service

public de l’eau

 Rénover l’organisation institutionnelle

Approche Sectorielle

Gestion intégrée
usages / milieux

1976 : Étude d’impact

1984 : Loi pêche

1992 : l’eau, patrimoine commun

Objectif : préserver les écosystèmes aquatiques et ZH, protéger et restaurer la qualité

des eaux, mettre en valeur et développer la ressource

Outils :

- planification décentralisée : SDAGE et SAGE

-- renforcement de la police de l’eau et régime d‘A/D des IOTA

1964 :
 Pour les 6 bassins hydrographiques : création des agences de l’eau & Comités de Bassin

 Application du principe de taxation des atteintes à la ressource (prélèvements, rejets)

 Aides au financement des travaux sur la ressource

2003 : loi risque

2006 : Loi sur l’eau et les milieux aquatiques

 Atteindre les objectifs de la directive cadre européenne sur l’eau d’octobre

2000, en particulier le bon état des eaux d’ici 2015

 Améliorer les conditions d’accès à l’eau pour tous et transparence du service

public de l’eau

 Rénover l’organisation institutionnelle

Approche Sectorielle

Gestion intégrée
usages / milieux
Gestion intégrée
usages / milieux



5

5

État écologique

Très bon

Mauvais

Moyen

Médiocre

Bon

État chimique
(norme de qualité
environnementale)

Bon

Mauvais

Bon état des ME Surface
(rivières)

 et 

 

Biologie

Poissons (IPR)

Invertébrés (IBGN)

Diatomées (IBD)

Macrophytes (IBMR)

Physico chimie sous
tendant la biologie

45 substances

prioritaires

Bon état des
ME

Souterraines

État
chimique

État
Quantitatif

 et 

Polluants synthétiques
sous tendant la

biologie

Zoom DCE : objectifs de résultatZoom DCE : objectifs de résultat

 Objectif de résultat : Atteindre le Bon État des eaux en 2015, en
maintenant les usages (modulo des dérogations motivées en 2021 ou 2027)

 De nouvelles métriques (arrêté du 25 janvier 2010) et une nouvelle
échelle d’évaluation, la « Masse d’eau »

Polluants non
synthétiques sous
tendant la biologie
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Zoom DCE : 66% des masses d’eau
en bon état écologique en 2015

Zoom DCE : 66% des masses d’eau
en bon état écologique en 2015
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Des objectifs ambitieux : 2/3 des
masses d’eau en bon état
écologique en 2015 (contre un
quart aujourd’hui)

Très bon

Mauvais

Moyen

Médiocre

Bon

État écologique en 2009 Échéance d’atteinte du bon
état écologique
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 Les niveaux d'actions:

national,

bassins (7 grands bassins + 5
bassins outre-mer),

régional (27 régions),

départemental (101
départements),

communal (36.000
communes environ),

 Un rassemblement des acteurs
au niveau des bassins
hydrographiques pour une
action concertée et coordonnée

Les niveaux d’action
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Planification : SDAGEPlanification : SDAGE

SDAGE (schéma directeur
d’aménagement et de gestion des
eaux), adoptés en 2009 :

• plans de gestion DCE pour 6 ans
à l’échelle des 6 grands bassins
hydrographiques français

• élaboré en concertation au sein
du comité de bassin (40% élus,
40% usagers, 20% Etat)

• fixent les objectifs et les
orientations de la gestion
équilibrée de la ressource en eau,
un programme de mesures en
annexe (actions)

• s’imposent par un lien de
compatibilité aux décisions
administratives dans le domaine
de l’eau
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Planification locale : SAGEPlanification locale : SAGE

SAGE (schéma d’aménagement
et de gestion des eaux)

• Conciliation des usages de
l’eau à l’échelle du bassin
versant

• Élaboré en concertation au
sein de la commission locale de
l’eau (élus > 50%, usager >
25%, solde = État)

• Document composé d’un plan
d’aménagement et de gestion
durable (s’impose par
compatibilité) et d’un règlement
(opposable au tiers)
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Acteurs institutionnels

Établissements
Publics :

Agences de
L’eau

ONEMA

ONCFS

ONF

Parcs Nationaux

Conservatoire du
Littoral

VNF

IFREMER

MNHN etc.

… et Autres
partenaires :

Réserves (RN)

Préfet de Région

DREAL

- Animation de la politique
de l’eau et de la
biodiversité.

- Expertise technique et
juridique

-- Police : instruction et
contrôle (ICPE, Sites, une
partie de la biodiversité)

-- Coordination
départementale

DRAAF

Politique
agricole et
forestière

ARS

Santé
publique

Préfet de Département

DDT (M)

Déclinaison de la politique
de l’eau et de la

biodiversité

Police: instruction et
contrôle (eau,

chasse/chasse, forêt,
espèces et espaces

naturels).

DDCSPP

Inspection
vétérinaire –

ICPE
élevage

UT
DREAL

(ICPE)

Antenne
ARS

Santé/

environne
ment

Conseil Régional :

Politique de
protection et de
développement
durable de l’espace
: RNR, PNR,
SRADT etc.

Conseil Général :

Politique de
protection des
espaces naturels
sensibles

Politique
d’intervention dans
le domaine de
l’Eau.

Commune (police,
urbanisme)

Instances de concertation
(CODERST)

DIRM (au
niveau

interrégio
nal)

MISEN

Membres de la
MISEN

Cf. Instruction de la
DEB – 30 août 2010
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La procédure « loi sur l’eau »

Ministère de l'Écologie, du Développement durable, et de l’Energie

Enjeux : protéger les intérêts collectifs et les milieux aquatiques par
une action préventive de limitation des actions pouvant avoir un impact
négatif.

Régime administratif « loi sur l’eau » (L214-1 et suivants CE) : pour
les activités hors ICPE
• autorisation : « installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA)
susceptibles de présenter des dangers de présenter des dangers pour
la santé et la sécurité publique, de nuire au libre écoulement des eaux,
de réduire la ressource en eau, d'accroître notablement le risque
d'inondation, de porter gravement atteinte à la qualité ou à la diversité
du milieu aquatique, notamment aux peuplements piscicoles »
• déclaration : IOTA n'étant pas susceptibles de présenter de tels
dangers mais devant néanmoins respecter les prescriptions pour
assurer le bon état des eaux

Une entrée par les impacts des IOTA sur l’eau et les milieux
aquatiques
 Nomenclature (R214-1)



Merci de votre attention

Ministère de l'Écologie, du Développement durable, et de l’Energie


